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Note explicative

Rectificatif

1. La première phrase du premier paragraphe devrait se lire comme suit:

Le Règlement de procédure et de preuve est un instrument d’application du
Statut de la Cour pénale internationale (Statut de Rome), auquel il est subor-
donné.

2. Supprimer la deuxième phrase du premier paragraphe.

3. À la fin du premier paragraphe, remplacer l’expression « comme le prévoit
l’article 51 » par l’expression « comme prévu à l’article 51, en particulier aux para-
graphes 4 et 5 ».


